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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
Relatif à la composition de la commission départementale de lutte contre la

prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation
sexuelle

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 121-9 et R.121-12-7;

VU le décret n°2016-1467 du 28 octobre 2016 relatif au parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale
et professionnelle et à l’agrément des associations participant à son élaboration et à sa mise en œuvre ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2018-10-10-001 du 10 octobre 2018 relatif à la composition de la commission de
lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle ;

VU l’arrêté préfectoral n°64-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ;

VU la délibération du conseil départemental en date du 22 juillet 2021 désignant les nouvelles représentantes à
la commission de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation
sexuelle ;

ARRÊTE

Article premier : la composition de la commission de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des
êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle arrêtée le 10 octobre 2018 est modifiée comme suit. Elle est placée
sous l’autorité du préfet.

Article 2 : sont membres de droit de la commission de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des
êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle :

• Le Préfet, ou son représentant ;
• La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités, ou ses représentants (volet travail

et volet social) ;
• La déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité ;
• Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant ;
• Le directeur interrégional de la police judiciaire, ou son représentant ;
• Le commandant du groupement de gendarmerie départementale, ou son représentant ;
• Le chef du service de la préfecture chargé des étrangers, ou son représentant ;
• Le directeur académique des services de l’éducation nationale, ou son représentant ;

Article 3 : sont nommés membres de la commission départementale de lutte contre la prostitution, le
proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle pour une durée de trois ans
renouvelable :
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• Madame Fabienne COUPRY, substitute générale près la Cour d’appel de Pau en tant que titulaire et
Monsieur Benoît FONTAINE, secrétaire général au Parquet général près la Cour d’appel de Pau en tant
que suppléant ;

• Madame Cécile GENSAC, Procureure près le tribunal judiciaire de Pau en tant que titulaire et Madame
Aurore CHAUPRADE, substitute au sein de la même juridiction en tant que suppléante

• Monsieur Jérôme BOURRIER, Procureur près le tribunal judiciaire de Bayonne, en tant que titulaire et
Madame Delphine DANIEL, vice-procureure au sein de la même juridiction en tant que suppléante

• Madame Catherine DUBROCA, médecin désignée par le conseil départemental de l’ordre des
médecins ;

• Madame Clarisse JOHNSON LE LOHER, ajointe au Maire de Pau, déléguée à la sécurité et à la
prévention de la délinquance, conseillère communautaire en tant que titulaire et Madame Marie-Laure
MESTELAN, adjointe au Maire de Pau, chargée de la vie associative et de la lutte contre les
discriminations, conseillère communautaire en tant que suppléante, représentantes de la communauté
d’agglomération Pau Béarn

• Madame Nathalie MASSOU-FONTENEL, chargée de mission sécurité et prévention de la délinquance
en tant que titulaire et Monsieur Stéphane ROCHON, directeur de la prévention et de la sécurité publique
en tant que suppléant, représentants de la ville de Pau ;

• Madame Déborah LOUPIEN-SUARES, ajointe au Maire de Bayonne, déléguée à l’égalité
femmes/hommes et à la lutte contre les discriminations, représentante de la ville de Bayonne ;

• Monsieur Xabier MANTEROLA, délégué à l’égalité, à la parité, à la lutte contre les discriminations et au
handicap en tant que titulaire et Madame Léonor LABEAU, élue et membre de la commission Solidarité
en tant que suppléante, représentants de la ville d’Hendaye ;

• Monsieur Arnaud FONTAINE, vice-président en charge de l’action sociale en tant que titulaire,
représentant de la communauté d’agglomération du Pays Basque

• Madame Monia EVENE-MATEO, conseillère départementale déléguée à l’économie sociale et solidaire
et déléguée à l’égalité femmes/hommes en tant que titulaire et Madame Fabienne COSTEDOAT-DIU,
conseillère départementale en tant que suppléante, représentante du Conseil Départemental des
Pyrénées-Atlantiques ;

• Monsieur Cyril BAZALGETTE, Directeur Général par intérim de l’OGFA en tant que titulaire et Madame
Céline MERZI, Directrice Générale adjointe en tant que suppléante, représentants de l’association
agréée pour la mise en œuvre des parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale et
professionnelle (OGFA)

Article 4     : le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.
 

Pau, le 19 août 2021

Le Préfet,
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Direction départementale de l'emploi,
du travail et des solidarités

Arrêté n°
Portant modification de la composition de la Commission de 

Médiation pour le Droit Au Logement Opposable

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation, dans sa rédaction issue de la loi n°2007-290
du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion
sociale, modifié par l'Ordonnance n° 2014 – 1543 du 19 décembre 2014 (article 14) ;

VU les articles R.441-13 et suivants du même code ;

VU la Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2007 portant création de la commission de médiation pour le

Droit au Logement Opposable ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2019 modifiant la composition de la commission de médiation pour le

Droit au Logement Opposable ;

VU l’arrêté du président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 17 août 2021 portant

désignation de ses représentants à la commission de médiation pour le droit au logement opposable ; 

VU la proposition du président de l’association des maires et présidents de communautés des Pyrénées-

Atlantiques reçue le 25 février 2021 ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des

populations ;

VU l’arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021 nommant Mme Véronique

MOREAU, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques, Mme

Monique GUILLEMOT-RIOU, directrice départementale adjointe de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques, à compter du 1er avril 2021 ;

VU l'arrêté du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur en date du 9 août 2021 nommant  Mr Renaud MORIN,

directeur départemental adjoint de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques à compter du

1er septembre 2021 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2021-03-30-00002 du 30 mars 2021 portant organisation de la direction

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;
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Sur proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

ARRÊTE

Article premier : le présent arrêté annule et remplace l’arrêté préfectoral n°64-2021-04-08-00009 du 8 avril 2021
.

Article 2 : la commission de médiation des Pyrénées-Atlantiques, conformément à l'article L.441-2-3 (I) du code
de la construction et de l’habitation, chargée d'examiner les recours amiables portés devant celle-ci par les
requérants en application du II ou du III du même article, est composée comme suit : 

1/ Président : 
M. Christian ROGER, nommé par le Préfet, est désigné en tant que personnalité qualifiée pour une durée de trois

ans renouvelable.

2/ Membres de la commission :

- 1er Collège composé de trois représentants des services de l’État, désignés par le Préfet 

  - Titulaires : 

- Mme la Directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant ;

- Mme ou Mr les Directeurs départementaux adjoints de l’Emploi, du Travail et des Solidarités ou leur

représentant ;

- Mr le Directeur départemental des Territoires et de la Mer ou son représentant ;

- 2ème collège composé de :

• Un représentant du département désigné par le président du conseil départemental : 

- Titulaire : Monsieur Claude OLIVE, Conseiller départemental de Bayonne-1

- Suppléante: Mme Annick TROUNDAY-IDIART, Conseillère départementale de la Montagne 

basque 

• Deux représentants des communes désignés par l'association des Maires du département : 

- Titulaires : Mme Christine LAUQUE, Adjointe au maire de Bayonne et M Gilbert DANAN,

adjoint au maire de Pau

- Suppléants : Monsieur Richard IRAZUSTA, adjoint au maire d’Hendaye, et Mme Marie-Laure

MESTELAN, Adjointe au maire de Pau, 

- 3éme collège composé de :

• Un représentant des organismes d'habitation à loyer modéré ou des sociétés d'économie
mixte agréées en application de l’article L481-1 œuvrant dans le département, désigné par le
préfet  : 

- Titulaire : Mme Audrey BARRERE, Directrice de la relation clientèle à l'Office 64 de l'Habitat
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- Suppléantes : Mme Marie-Pierre TISNERAT, Responsable du service Gestion Locative chez 

Pau Béarn Habitat,  Mme Julie BEZIAT, Responsable du service gestion locative chez Habitat 

Sud Atlantic, Mme Myriam CHAMBARET, responsable du pôle attribution à l'office 64 de l'Habitat

 

• Un représentant des organismes œuvrant dans le département intervenant pour le logement
des personnes défavorisées du parc privé et agréés au titre des activités de maîtrise
d’ouvrage mentionnées à l’article L365-4, 365-2 ou des activités d’intermédiation locative et
de gestion locative sociale mentionnées à l’article L365-4, désigné par le préfet 

- Titulaire : Mme Marie-Pierre RIUDAVETZ, Directrice de l'Association Toit pour Tous-AIS

- Suppléant : M. Antoine MOURAUD, Président de l'Association Toit pour Tous-AIS

• Un représentant des organismes œuvrant dans le département chargés de la gestion d'une
structure d'hébergement, d'un logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une
résidence hôtelière à vocation sociale, désigné par le préfet : 

- Titulaire: Mme Emmanuelle DESCOUBES, Directrice du CHRS « Du côté des

femmes »

- Suppléants : M. Cyril BAZALGETTE, Directeur de l'OGFA, Mme IBARBOURE Pantxika

Directrice de l'Association Atherbéa

- 4ème collège composé de :

• Un représentant d’une association de locataires œuvrant dans le département affiliée à une
organisation siégeant à la commission nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de
la loi n° 86-1290 du 23 decembre1986, désigné par le préfet  : 

- Titulaire : M. René MILLAUD, Président de la Confédération Nationale du Logement

- Suppléant: M. Philippe BOUEZET, Confédération Nationale du Logement

• Deux représentants des associations et organisations œuvrant dans le département et dont
l'un des objets est l'insertion ou le logement des personnes défavorisées, désignés par le
préfet : 

- Titulaires : Mme Françoise PUCHIN, responsable de l’action sociale chez SOLIHA Pays 

Basque et Mme   Isabelle CAMPION, coordinatrice du pôle accompagnement au sein de 

l’association Habitat et Humanisme 

- Suppléants: Mme Cécile BAREILLE, coordinatrice du Bureau d'Accès au Logement chez 

SOLIHA Pyrénées Béarn Bigorre, M. Bernard PEYRET, Président de SOLIHA Pyrénées Béarn 

Bigorre, M. Benoit CAUSSADE, Directeur de SOLIHA Pays Basque, et Mme Brigitte 

CHANTELOUBE, association Habitat et Humanisme

- 5éme collège composé de :

• Deux représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion
œuvrant dans le département désignés par le préfet :

- Titulaires : M. Gérard JULIEN, Fondation Abbé-Pierre,  M. Jean-Pierre VOISIN, 

Fondation Abbé-Pierre

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 3 / 4

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2021-09-08-00001 - Arrêté Portant modification de la

composition de la Commission de 

Médiation pour le Droit Au Logement Opposable

11



• Un représentant désigné par les instances mentionnées à l’article L.115-2-1 du code de
l’action sociale et des familles :

- Titulaire : M. Christian FOUENARD, délégué du Conseil Régional des Personnes 

Accueillies ou Accompagnées de Nouvelle Aquitaine

A titre consultatif, un représentant de la personne morale gérant le service intégré d'accueil et d'orientation

(SIAO) dans le département peut assister la commission.

Article 3 : Les membres de la commission ainsi que leurs suppléants sont nommés, pour une durée de trois ans,
renouvelable deux fois.

A la demande des instances qui y sont représentées, la composition de la commission peut être modifiée pour

tenir compte des changements intervenus dans ces structures.

En cas d'absence, les membres titulaires sont suppléés par les membres désignés à cet effet dans le présent

arrêté.

Article  4 :  Le secrétariat de la commission, auquel sont adressés les recours, est assuré par la Direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités. Le secrétariat délivre les accusés de réception des
dossiers reçus, instruit et prépare les dossiers en vue de leur examen par la Commission de Médiation et notifie
aux intéressés les décisions.

Article  5 :  La commission se réunit en tant que de besoin, après avis du Président et sur convocation du

secrétariat.

Article  6 :  Le secrétaire général de la Préfecture et la Directrice départementale du travail, de l’emploi et des

solidarités, chacun en ce qui les concerne, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 08 septembre 2021

Le Préfet 

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 4 / 4
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 107-2021 DBEC
renouvellement de l’arrêté 152/2020 portant dérogation à l’interdiction de capture de spécimens d’es-

pèces animales protégées accordée à la fédération de pêche 64 pour la capture de spécimens de Moule
perlière (Margaritifera margaritifera) dans la Nivelle (Pyrénées-Atlantiques) et la mise en contact des glo-

chidies avec des juvéniles de Truite fario et Saumon Atlantique et leur relâcher

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 64-2021-07-06-00009 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. Charlie PICHON, chargé de
mission continuité écologique de la fédération de pêche Pyrénées-Atlantiques, concernant la capture de spéci-
mens de Moule perlière (Margaritifera margaritifera) pour prélever des glochidies et les mettre en contact avec
des juvéniles de Truites fario et Saumon Atlantique et leur relâcher, en date du 19 avril 2021 ;

VU le « Programme 2019 d’amélioration des connaissances de la population de Margaritifera margaritifera pré-
sente sur la Nivelle et d’acquisition de connaissances sur les cours d’eau Nive, Gave de Pau, Aran et Bidouze »
rédigé par le CEN NA ;

VU l’« Etude des potentialités d’accueil des cours d’eau du bassin versant de la Nivelle pour Margaritifera marga-
ritifera en vue de tenter un repeuplement - 2020 » de Jon LEVY OTHEGUY, stagiaire FDAAPPMA 64 ;

VU l’avis du CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature), en date du 8 novembre 2020 ;
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VU le rapport concernant l’arrêté de dérogation n°152/2020 du 25 novembre 2020, fourni le 19 avril 2021 ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, il n'existe pas d'autre solu-
tion alternative satisfaisante au projet,  celle-ci étant la moins impactante sur les individus des espèces
concernées,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation est réalisée
« à des fins de recherche et d’éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour
des opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes »,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
La fédération de pêche 64, 12 boulevard Hauterive, 64000 PAU, représentée par M. Charlie PICHON, chargé de
mission continuité écologique, est autorisée à déroger à l’interdiction de capturer chaque année des spécimens
de Moule perlière (Margaritifera margaritifera) dans la Nivelle, à Saint-Pée-sur-Nivelle, afin de prélever les glochi-
dies de 5 spécimens et de les mettre en contact avec les branchies de juvéniles de Truites fario et Saumon Atlan-
tique présents dans les communes de Sare, Ainhoa et communes sur la Nivelle amont.

Les cours d’eau concernés pour la mise en contact sont :
- Lizuniagako Erreka, affluent rive gauche de la Nivelle à Saint-Pée ;
- Opalazioko Erreka, affluent rive droite de la Nivelle à Saint-Pée ;
- Lapitxuri, affluent rive droite de la Nivelle à Ainhoa ;
- Nivelle amont, dans sa partie Française.

Les bénéficiaires de la dérogation sont :

• Charlie PICHON (Fédération Pêche 64), qui réalise et supervise la manipulation

Et, pour les autres intervenants : 
• Sylvain MAUDOU (Fédération Pêche 64)
• Cédric NANNINI (AAPPMA Nivelle)
• Virginie LEENKNEGT (CEN Aquitaine)
• Julien FARGUES (AAPPMA Nivelle)

La DREAL NA doit être informée dès que possible d’un changement de bénéficiaire ou de l’arrivée de stagiaire
sur le projet, stagiaire qui serait sous la responsabilité d’un des bénéficiaires.
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la capture chaque année de spécimens (recherche de femelles gravides) de Moule per-
lière (Margaritifera margaritifera) à Saint-Pee-sur-Nivelle et la mise en contact des glochidies de 5 spécimens par
an avec des juvéniles de Truites fario et Saumon Atlantique, y compris transport et relâcher.

Les communes concernées sont Saint-Pée-sur-Nivelle (prélèvement des glochidies)  + Sare, Ainhoa et  com-
munes sur la Nivelle amont pour la capture des poissons et le relâcher des glochidies fixées aux poissons hôtes.

Sur 20 individus suivis pour la gravidité par an, 5 d’entre eux font l’objet d’un prélèvement de glochidies.

Les secteurs favorables pour le relâcher sont :
- Lizuniagako Erreka, affluent rive gauche de la Nivelle à Saint-Pée ;
- Opalazioko Erreka, affluent rive droite de la Nivelle à Saint-Pée ;
- Lapitxuri, affluent rive droite de la Nivelle à Ainhoa ;
- Nivelle amont, dans sa partie Française.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif recherché.

ARTICLE 3 : Description

Les modalités des opérations autorisées dans l’article 1 sont les suivantes :

1. Protocole

1.1. Sélection des sites de mise en contact

Plusieurs grands secteurs ont été jugés favorables en 2020 au regard des critères de la norme AFNOR citée
dans le dossier. Il s’agit :

- Du Lizuniagako Erreka, affluent rive gauche de la Nivelle à Saint-Pée ;
- De l’Opalazioko Erreka, affluent rive droite de la Nivelle à Saint-Pée ;
- Du Lapitxuri, affluent rive droite de la Nivelle à Ainhoa ;
- De la Nivelle amont, dans sa partie Française.

Au sein de ces cours d’eau ou portion de cours d’eau, une expertise complémentaire à dire d’expert sera réalisée
au printemps 2021 afin de déterminer précisément les stations les plus favorables.

1.2. Suivi de la gravidité des géniteurs

Dès la fin du mois d’août, la gravidité des mulettes sera réalisée sur le secteur de présence. Une vingtaine
d’individus adultes seront  ainsi  contrôlés régulièrement.  Ces individus sont  marqués à l’aide d’une étiquette
individuelle fixée sur la coquille avec une colle type Cyanolithe. Pour vérifier la maturité des glochidies, il convient
de disposer la mulette pendant quelques minutes (maximum 15 min) dans un seau d’eau et de réaliser un micro-
prélèvement au sein d’un fragment d’amas de glochidies expulsé par celle-ci.

Le petit échantillon est alors examiné sous un microscope de terrain pour vérifier l’état des larves et leur mobilité.
Cette opération est alors réalisée une fois par semaine une fois la maturation débutée, et peut être plus fréquente
dans les derniers stades. La maturité des glochidies est appréciée au regard des 5 stades de développement
décrits par Ch. Scheder et al. (2011).
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Tous les individus ainsi contrôlés sont ensuite repositionnés dans le cours d’eau dans leur positon d’origine, à
savoir à demi-enfouis dans le sédiment, siphon inhalant face au courant. Pour cela, le sédiment est décompacté
à l’aide d’un croc de jardinage avant de positionner délicatement la mulette sans exercer de pression.

1.3. Mise en contact

Au stade 5, une équipe de 3 salariés de la Fédération de pêche procède à la capture de poissons sauvages sur
les secteurs à ensemencer (juvéniles de Truite fario et juvéniles de saumon atlantique, essentiellement au stade
0+ et 1+) grâce à une pêche électrique sur les habitats préférentiels des juvéniles (bordures et radiers). Une
centaine de poissons seront visés pour chaque secteur. Les poissons seront stockés dans des cuves oxygénées
distinctes pour ne pas être mélangés et transportés au bord de la Nivelle ou seront stockée les glochidies.

Les glochidies seront prélevées le même jour sur 5 mulettes femelles (ou hermaphrodites) minimum dans la
mesure  du possible.  Les  glochidies  seront  ensuite  stockées dans un seau,  placée dans la  Nivelle  afin  de
maintenir la température et d’éviter un choc thermique.

Une fois les poissons arrivés sur place, l’eau de la cuve sera renouvelée avec l’eau de la Nivelle. La quantité
d’eau sera limitée pour favoriser la fixation des glochidies sur les branchies et éviter de trop diluer la solution
mère.

En fonction du nombre de poissons pour chaque cuve, des solutions de glochidies seront réalisées pour chaque
secteur avec un dosage de 2000 glochidies maximum par poissons (contrôle dans 0.1 ml).

Ces solutions seront ensuite déversées dans les cuves oxygénées avec les poissons. On laissera le tout incuber
une quarantaine de minutes avec un brassage toutes les 10 minutes.

Pour chaque cuve 1 poisson sera sacrifié afin de contrôler l’enkystement au microscope avant de relâcher les
poissons sur leur lieu de capture.

En 2020, grâce à la mise en captivité de 5 truites et 5 saumons témoins après infestation, l’équipe a pu confirmer
que le Saumon était bien un poisson hôte pour la population de mulette de la Nivelle, mais n’a pas pu conclure
pour la Truite, les truitelles n’ayant pas survécu aux conditions de captivité.

En 2021, l’équipe propose en conséquence de réaliser un contrôle des poissons infestés in-situ, via la réalisation
d’une pêche électrique sur une des stations réensemencées, 1 mois après la mise en contact. Cette opération
consiste en une observation visuelle des branchies, sans sacrifice ni anesthésie des poissons hôtes dans le but
de limiter au maximum l’impact sur ceux-ci et sur les mulettes enkystées.

2. Suivi de l’efficacité

Des prélèvements d’ « ADN environnementale » (ADNe) seront réalisés au bout de 2 à 3 ans sur les sites ainsi
réensemencés afin de vérifier la présence de juvéniles, car indétectables visuellement à ce stade. Au bout de 5
ans environs, des prospections visuelles complémentaires sont réalisées.

Il est prévu de renouveler cette opération tous les ans avec des mulettes différentes, ce qui est rendu possible
par le marquage individuel des géniteurs utilisés chaque année.

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée du 1er août au 30 novembre 2021 à 2023.
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ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis tous les ans avant le 31 mars de l’année n+1, le dernier avant le 31
mars 2024 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.-
gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à
l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Pyrénées-
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Re-
cueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Poitiers, le 26 août 2021

Pour le préfet et par délégation, pour la direc-
trice régionale et pas subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la  demande  présentée  par  Madame  Anne-Marie  FOURCADE,  ancien  maire  de  Montardon,
tendant à ce que l'honorariat lui soit conféré,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article premier : Madame Anne-Marie FOURCADE, ancien maire de Montardon, est nommée maire
honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 6 septembre 2021

Eric SPITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut  être  conféré  par  le  préfet  aux  anciens  maires  et  adjoints  qui  ont  exercé  des  fonctions
municipales pendant au moins dix-huit ans, 

VU la  circulaire  du  13  mars  2014  de  Monsieur  le  Ministre  de  l'Intérieur,  de  l'outre-mer  et  des
collectivités territoriales modifiant la circulaire du 3 mars 2008 relative à l'élection et au mandat des
assemblées et des exécutifs locaux,

VU la  demande  présentée  par Monsieur  Jean  DOMERCQ-BAREILLE,  ancien  maire  de  Bérenx,
tendant à ce que l'honorariat lui soit conféré,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE

Article premier : Monsieur Jean DOMERCQ-BAREILLE, ancien maire de Bérenx, est nommé maire
honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet
du Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent  arrêté qui  sera inséré au recueil  des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau, le 6 septembre 2021

Eric SPITZ

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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